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Le processus de raccordement est décrit dans des 
documents publics  

T0

PTF CR

Qualification

Consigne décret S3R 2020-382 - 09/04/2020
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Les producteurs font leurs demandes via 
un portail informatique   

https://www.raccordement-entreprise-enedis.fr/DemandeRaccordement

2 types de demande : 

• PTF : Proposition Technique et Financière, gratuite, le producteur a son permis de 
construire ou son autorisation d’exploiter  

• PRAC : Proposition de Raccordement Avant Complétude, 4096 Eur HT, pas besoin de PC 
(permet aux producteurs d’estimer la viabilité de son projet)

Fiche de Collecte reçue par mail à l’ARGP
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Pour rentrer dans le processus de 
raccordement la demande va être qualifiée
La phase de qualification consiste : 

1. à vérifier la complétude, la qualité et la cohérence des documents techniques et 
contractuels => Est-ce que nous avons tout pour rédiger une PTF ?

2. à réaliser une pré-étude Poste Source => sur quel PS  peut-on se raccorder ? 
Dispose t’il de la capacité technique ou S3R suffisante ? Y a-t-il des cellules 20 kV en 
réserve ? …

3. sollicite RTE en parrallèle pour connaitre leurs contraintes (D1) => est ce que les 
lignes HTB sont en capacité d’absorber toute la production ? Y a-t-il des 
écrêtements à prévoir ?... 

•A l’issue de la qualification, l’ARGP attribue le T0 au producteur

•Cette phase de qualification peut durer plusieurs mois avec de nombreux 
échanges avec le producteur

1
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Après l’obtention du T0, l’ARGP a 3 mois 
pour envoyer une PTF (1/2) : études

Ces 3 mois permettent aux chargés d’études de l’ARGP : 

• De réaliser les études électriques avec Erable :

Modélisation du projet du client dans Erable 
(description de toutes ses installations HTA) 

Etudes U/I, flicker, enclenchement transformateurs, 
harmoniques, perturbation TCFM…

Détermination des protections de découplage…

• De réaliser les études de tracé depuis le bureau 

Pas de déplacement sur le terrain, identification du 
tracé et des points durs avec Google Maps

•Ces études permettent de déterminer la solution de raccordement de 
référence (PS, tracé, longueur, nature et section du câble) 
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Après l’obtention du T0, l’ARGP a 3 mois 
pour envoyer une PTF (2/2) : coûts et délais

• De chiffrer la solution de raccordement :

Coût des travaux réseau HTA « Ouvrage propre » coûts établis à partir                          
d’un canevas technique national 

Coût des travaux PS Si besoin d’ajout de cellules 20 kV ou de 
protections particulières, établis à partir d’un 
canevas technique national 

Coût de la quote-part S3REnR GE P racc en injection * 77,78 Eur/kW

2Ces 3 mois permettent aux chargés d’études de l’ARGP : 

• De collecter les retours MOA PS et RTE :

Pour la durée des travaux

•Solution technique + coûts + délais = Offre de Raccordement de Référence
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La notion de réfaction est là pour favoriser 
l’émergence des ENR
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• Dispositif réglementaire incitatif qui permet de baisser le cout du raccordement en 
fonction de la puissance injectée 

• S’applique également sur la quote-part

•Les producteurs < 250 kVA sont exemptés de quote-part
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A réception de la PTF, le producteur dispose 
de 3 mois pour l’accepter

33 mois pour accepter la PTF :

• Signature électronique du document

• Acompte à verser à l’acceptation de la PTF (entre 5% et 
10% du montant)

Un producteur peut transformer sa PRAC en PTF dans un 
délai de 3 mois si :

• La demande est strictement identique,

• Il nous fourni son permis de construire ou son 
autorisation d’exploiter,

• Si les conditions de la file d’attente S3R et les conditions 
réseau n’ont pas changées 

•Si le producteur ne signe pas sa PTF, il sort de la file d’attente S3R et libère les 
capacités S3R
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Une fois la PTF signée, Enedis doit élaborer 
une Convention de Raccordement en 9* mois 

4• Lancement officiel des « études » dans MOA Pilot

• Réalisation des études terrain 

• Lancement des procédures administratives (article, conventions…)

• Consultation des entreprises de travaux et retour appel offres

• APS/APD dans les postes sources 

• Achat éventuel de matériels en anticipation (OSM) 

• Rédaction de la CR….

• La solution technique, les coûts et les délais sont affinés 

• Le coût de la CR ne doit pas excéder de 15% celui de la PTF

• Pas d’envoi de la CR sans retour des procédures administratives

•La CR constitue l’engagement d’Enedis sur les couts & délais

AIS

Agence 
Ingénierie

PFA / achats

Interlocuteurs 
territoriaux / IP

Sollicitation des équipes 
internes Enedis :

BRIPS

* 12 mois si travaux HTB
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A réception de la CR, le producteur dispose de 
nouveau de 3 mois pour l’accepter
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• 3 mois pour accepter la CR : le producteur peut arrêter son projet à cette étape

• Enedis ne doit pas lancer de travaux ou d’achats de matériels avant la signature 
de la CR  

• Sauf en cas Ordre de Service Etudes (OSE) ou Ordre de Service Matériel (OSM) qui 
sont payants

• En cas de projet « simple » (peu voire pas de travaux), l’ARGP peut proposer une 
Convention de Raccordement Directe (CRD) sans passer par l’étape PTF

• Gain de temps pour le producteur

• Suivi plus léger pour l’ARGP

•A la signature de la CR, les travaux peuvent commencer
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Enedis a 18 mois maximum pour réaliser les 
travaux après l’acceptation de la CR

6

18 mois au maximum !

•L’envoi de la CR est parfois retardé car nous n’avons pas toutes les 
autorisations administratives 
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La MES est conditionnée par de nombreux 
pré-requis techniques et contractuels 

Pour changer le titre et la date sur 
toutes les diapos :
- onglet [Insertion],
- "En-tête et pied de page",
- modifiez les donnés dans le 

champ "Pied de page",
- cliquez sur le bouton [Appliquer 

partout].

Pour hiérarchiser et donc mettre 
en forme rapidement les 
paragraphes, appuyez sur :
- [Alt] [Maj] [→] (flèche droite) 

pour descendre le texte d'un 
niveau,
- [Alt] [Maj] [←] (flèche gauche) 

pour remonter le texte d'un 
niveau.

Préalables MES SOUTIRAGE et/ou INJECTION
Convention de Raccordement (CR) + Convention d’Exploitation (CEX) signées

Solde des coûts de raccordement réglé
Réglage et contrôle des protections (C13-100 Ok)

Pose et contrôle du dispositif de comptage
Pose et contrôle du qualimètre

Pose et câblage du DEIE

1ere phase MES SOUTIRAGE
Consuel de poste + soutirage si 

besoin
Fiche de prestation F100

2ème phase MES INJECTION
CARD-I signé

ARPE et Consuels
Fiche de prestation P100

Essais DEIE à vide
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•Les essais DEIE en charge et en lien avec les ACR sont réalisés dans le mois 
suivant la MES injection
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L’Equipe ARGP EST Edouard LOMBARD
Chef d’agence
03 83 15 22 53 
06 80 99 49 28

Nicolas PIELACKI
Interlocuteur Raccordement

DR Alsace Franche Comté / Lorraine 
(Alsace / Vosges)

07 63 21 29 49

Patricia ROCHAT
Interlocuteur Raccordement
DR Champagne-Ardenne / 
Lorraine (Ardennes / Meuse)
03 83 15 22 50 
06 65 66 57 42

Alexandra STREIT
Interlocutrice Raccordement
Responsable DR Alsace Franche Comté 
(Franche Comté)
03 83 15 22 60 
07 84 38 66 21

Philippe LAUDAMY
Interlocuteur Raccordement

Responsable DR Lorraine 
(Meurthe et Moselle / Moselle) 

03 83 15 22 52
06 79 90 88 72

Yanis NORMAND
Interlocuteur Raccordement 
DR Champagne-Ardenne (Aube / 
Haute Marne)
03 83 15 22 61
07 85 58 97 31

Laurent KIRCH
Interlocuteur Raccordement 
DR Bourgogne 
(Cote d’Or / Saône et Loire)
03 83 67 85 79
06 21 68 27 35 
 

Didier TOMASZEWSKI
Interlocuteur Raccordement

DR Bourgogne 
(Nièvre / Yonne)
03 83 15 63 92
06 08 74 43 53 

5 rue des coteaux 54180 HEILLECOURT

Mattéo Dos Santos
Alternant Ingénieur 

« Ingénieur Energétique » 

N° dédie producteurs : 09 69 32 18 00
https://www.raccordement-entreprise-enedis.fr/

Olivier MICHEL
Interlocuteur Raccordement
Responsable DR 
Champagne-Ardenne (Marne)
03 83 15 22 50 
06 65 66 57 42


